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Salut à tous,



j'ai une question d'ordre légal (plus pour les avocats donc... et ceux qui savent aussi :D).



Quelqu'un que je connais m'a dit qu'il a reçu une amende de la police parce qu'il écoutait la musique à fond dans sa voiture et que de ce fait, il permet au public d'écouter la musique (sont c*** les flics quand même...).



J'habite en Belgique et on lui a dit qu'il devait donc payer la Sabam avant de publier de la musique (je sais pas comment on appelle la sabam en France).



Ma question est la suivante... si je télécharge une musique libre (légale et tout) et que j'écoute à fond... est-ce que je dois quand même payer la sabam sachant qu'il ne reverseront quand même pas l'argent à ceux qui produisent de la musique libre ?
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